
tes aliimnemen s à cette feuille p. 1S26 , devront être
•dressés a l'WiteUr , francs de port , d'ici au 31 Décembre
courant. Le prix est de 4: batz par abonnement , non
compris le port.

s^~ Vente des Vins p our i g ^ î »
Le pot à 18 creutzers.
Le sérier , L. 7 ,, 4 S.
La gtrle , „ 17 „ î „7  '/s &
Le muid , „ 86 „ 8-

Abri des Grains.
j Froment , 18 batz i
J Orge , 9 n £ 

l'émlne.
Avoine , 7 „ J

Au Château de Neuchàtel , le 6 Décembre T g cç .
CH A N C E L L E R I E  D 'É TAT.

i. En vertu d' un gracieux arrêt du Conseil-d 'Etat
en dat* du 14 Novemb re dernier , et d' un juge-
ment de direccio n rendu le 18 du même mbis par
la noble Cour de Justice de Neuchàtel , le Sieur
Charles - Frédéric Mathey, des Communes du
Iode et de la Brévine , domicilié en cette ville ,
ag issant en sa qualité de t u t e u r  ju r id i quement
établi de Louise-Frédéri qtie Phil i ppine , fille mi-
neure de Frédéric Schaub fils , précédemment
boulance r à Neuchàtel , et de Henr i et te -Phi l i p
pine née Alathey, ses père et mère , fait savoir
qu 'il se présencera par devant la di te  noble Cour
de Justice, qui sera assemblée au lieu ordinaire
de ses séances , le Vendredi 13 Janvier  1826 , à
10 heures du matin , pour -y postuler. , au nom de
sa pupil le , ainsi qu 'en celui des enfans à naitre
du mariage de Frédéric Schaub fils et tle Hen-
riette-Phili ppine Mathey, une renonciation for?
nielle et jur id ique  aux biens et dettes présens et
futurs  des dits Frédéric Schaub fils et de Hen-
riette-Phili ppine Alathey, et de toute l'ascen-
dance paternelle des dits enfans. En consé-
quence , tous ceux qui croiraient pouvoir oppo-
ser à la dite demande en renonciation , sont
pérempt oirement  assignes a se présenter par-
devant ladite noble^Cour de J ustice de Neuchà-
tel , le dit jour 13 Janvier  prochai n , pour y faire
valoir leurs droits , sous peine de forclusion
perp étuelle. Neuchàtel , le i er Décembre 182 s-

F.-.C. B O R E L , greff ier.
2. Le Conseil-d 'Etat ayan t  accorde la discussion

des biens et dettes de Henr i-François BrOssin ,
sujet de cet Etat , marchand quincaill ier à Neu-
chàtel ; noble ec ve r tueux  Augus te - Charles-
François de Perrot , conseiller d 'Etat  et maire
de Neuchàte l , af ixe  la journée des insc ript ions
du dit décret au Mercredi  14 Décembre pro-
chain , jour aùqtiel  tous les créanciers du dit
Henri-Fr ançois  Brossin sont péremptoirement
assi gnés à se rencontrer  dans l'hôtel-de-ville de
Neuchà tel , dés les neuf heures du mat i n  , par-
t levant Al le Alai re et AÎM. les Juges-Egaleurs ,
pour y faire inscrire leurs titres et préte ntions ,
et être ensuite colloques suivant  leur rang et
date , sous peine de forclusion*. Donné à_ Neu-
chàtel , lè 22Novembre  1 g2<;.

F. -C. B O R E L , greff ier.
j. Le Gouvernement de cet Etat ayant ordonné le

deerri des'biens et dettes du Sieur Aibcrc  Scouki
père , maître meunier à Sefrfèré* ; Al. le Alaire
de Neuchàte l  a fixé la j ournée des inscript ions
dudi t  décret au Alercredi 21 Décembre p ioch. ,
jour auq ue l  tous les créanciers du dit Albert
Stouki père sont pé r emptoi rement  assi gnés à
pa ra î t re , dé- les neuf heures du mat in , par-de-
vant  AI. le Maire et le Jnge-E galeur nommé au
pré sent décret , qui  sera assemble dans I hôtel-
de-vi lle de Neuchàtel , pour y faire inscrire leurs -
titres et pré tent ions , et être ensu i te  colloques
suivant  leur rang et date , sous peine de forclu-
sion. Donne au greffe de N euchàtel , le 2 2 No-
vembre I 82î. f.-C BûREL, greffier.

VENTES PAR VOIE D'ENCHÈRES.

4. M"*"'veuve Prinûe née Guyenet , vendra le
Jeudi 8 Décembre , dés les 9 heures du mar in  ,
d;ms le magasin au bas de sa maison sur la Place ,
rue des H<tHe s , divers meubles ec effets t top
longs a déta i l ler  '. le tout  à de très- bas p ix.

{. A vendié ,  par voie de minutes , les trois mor-
cels de vi gne suivans : 1 ° Une vi gne située rière
A u v e r n i e r , l ieu dit aux  Ravines , contenant  en-
viron $ ouvriers , jou xie  du côté de bise AI J -J.
Penocli et , et de vent M 1""-' la veuve Lianna.
2° U ne  dite r ière  le même' terr i toire , lieu dit
aux 'Rochet tes , contenant  environ 1 3/4 ouvr. ,
jouxte du côté de bise AI. le justicier Auguste
LarJ y, et de Vent Mme la veuve de Al. Claude
Terioéhet. 3" Une dite située rière le vi gnoble

la minute , qui sera échue a son étude le Jeudi
8 Décembre , à 10 heures du matin.

7. Ensuite de permission obtenue, le S.r Stauffer,
voicurier , fera vendre par voie d'enchères pu-
bli ques , et à des conditions favorables , 4 à 6
chevaux.  Ces enchère» auront lieu près du
Poids •j.nblic , le Jeudi g Décembre courant , à
9 hem es du matin.

g. Al. le colonel de Alorel informe le public , que
le Samedi 10 Décembre çourafi c , à 3 heure s de ¦
l' après-midi , chez les Dames Beaujon à Auver -
nier , il fera vendre publi quement et sous de
favorables conditions , deux vignes rière le ter-
ritoire de Colombier , lieu dit au Loclat ; la pre-
mière , qui est celle du côté de vent , contient
environ 2 ouvriers ; la seconde contient environ
8 bdvriers , et est très. susceptible d'êtreparta-
gée , si cela convenaic aux amateurs.

de Colombier , lieu di t  aux Dortines , contenant
environ 3/ 4 d' ouvrier , jouxte du côte de vent
Franc Pernod , et de bise M. l'ancien d'ég lise
A. -H. Beaujon.  Ces trois vi gnes seront défini-
tivement vendues le Lundi 12 Décembre cou-
rant , à ; heures de l' apiès-midi , en faveur du
plus offrant et dernier enchérisseur , dans l'étude
du greffier Giratdet a Auvernier , qui  communi-
quera aux  amateurs les cOndit. de ces enchères.

6. Les frères Abram -Louis et.lean-François Clottu ,
de Cornaux , exposent en vente par voie de mi-
nute , leur maison situéeau Neubourg en cette

"ville, occupée ci-dévanc.par le Sieur Ramseyer ,
maitre charpent ier , Consistant en deux étages
et p lain-p ied. S'adr p. le p ix et les conditions j
au S.r Belenot , notaire , maison de Al. le Baron
de Chambrier , rue de la Ba lance , dépositaire de

ON OFFRE il VENDRE ;

9. Chez M. BoreUBorel; libraire , Catalogue des
J\ médailles trouvées à Dumbressôu dans la se-
J l  conde quinzaine de Septembre 1S24. Prix i bz.

f ô. Chez J. -J. Paschuud , impr. -l ibraire à Genève :
¦\ Vie et mémoires de Scipion de Ricci , évé que de

Pistoie et Prato , réfurav-ceur du catholicismeen
Toscane , sous le régne de Léopold , composés
sur les manuscrits autographes de ce prélat et
d'autres personnes célèbres du siècle dernier ,
et suivis de p ièces just i f icat iv es , tirées des ar-
chives de Al. le commandeur Lapo de Ricci à
Florence , par Potter , 4 vol. g 0, portrait , 24fr.
Nouve lles lettres provin ciales sur les affaires du
tems, par l' au teur  de la revue politi que , 8° , 4 fr.
Le tome 28, victoires et conquêtes desFrançais ,
guerre  d'Espagne en 1823 , 8° , 6 fr. 50c, Le
tome 2 , prodromus systemaiis na tura l i s  regni
vegetabilis , auctore DeCandolle , 8° , «6 fr.
Annua i re  histori que -universel  pour 1824 , par
LeSur , 8°, i i  fr- Essai historique ec moral sur
la pauvreté des nat ions , la poupulat ion , la men-i
dicice , les hôpi taux  ec les enfans trouvés , par
Foderé , 8U , 7 fr. (oc. Les prix soncargentde
France , qu 'il faut  affranchir  avec les demandes.

11 . Al ;lc Ju l ie  Steiner vienc de recevoir un assor-
cimenc de schalls en bouire-de-soie ec en laine
de toutes grandeurs , dans les prix de 2gros-écus
à 3 '/i louis , dits en circassienne V4 en toutes
nuances et de la p lus grande finesse , fichus, di-
vers en soie , cravates ang laises blanches , dites
en soie no ires de Vs, 3 /.; et 1 aune , mérinos
de Saxe en diverses couleurs , qua l i t é  superfine ,
au b:>s prix de 10 fr de Sui^ .se, dits ang lais de
toutes couleurs ,  foulars  des Indes bleu ce blanc
a 3 1 Va batz par paquet de 7 mouchoirs , dics
rouge et j aune , dics de Saxe, bordures ec frange s
p scha l ls ,  gaze , voiles en noir , en blanc et en
vert , nanzou ang lais broché de p lusieur s  des-
sins , de */4 de large , dit uni , organdis , basin ,
piqués de Saxe c tan g lais , couvertures blanches
p. lie s , levant ine , marceiine. taffetas et gros de
Nap les , séduisantes en couleur et p. deuil , in-
diennes de A luthouse  et de Suisse , étoffes om-
brées en soie p. robes , gants g lacés , dits four-
res , g laces de Paris avec ou sans baguettes , ta-
pi s de p ied carrés , dits a l' aune , franges en soie,
en laine , en coton et en fil , dorures de toute
espèce . etc.

12. Chez M Alichaud-Mercier , quel ques pièces
tap is dé laine unis et à carreaux , fond vert et
fond gris , */4 a 8/+ dé large. Il a reçu encore
quel ques douzaines ognons de rieurs , narcisses
de Constantinop le , cutus -albus , orinos grand
soleil d' or , jacinthes doubles . tulipes duc de
Tholl et mignones de Perse, jonquilles doubles ,
ainsi que des pots à fleurs en terre -de-pipe , et
dés vases en verre p. ognons. Aléches rondes p.
quinq-uets et lampes astrales , dites plates cirées
et non cirées p. lampes et réverbères .

13. Ch.s Dagond , de retour de Paris avec un siÙ
perbe asssrtiment de nouveautés , consistant en
sacs et gibecières dans les plus nouveaux g<>ûrs|
nécessaires avec et sans musiqu e p. Messieurs
et Dames dans tous les prix , tricots de laine et
de coton , jupes , brassières p. enfants , g ile ts ,
pantoufles fourrées , dites russes , véritables
gants de Paris à 10 */s batz là paire ; -f sera/
parfaitement assorti p. Noël , en jouets d'enfans
de tout genre , cadres p. la miniature de toutes
grandeurs , ronds ec ovales , et Une infinité d' au-
tres articles trop longs à détailler i le tout à des
prix très-modiques.

14. Un grand manteau bleu , faisant le tour j en
bon état , qu 'on cédera à un prix raisonnable;
S'adr. à Henri Marteler, maître tailleur.

iç . M Al. Borel frères , en face de l'hôtel duEaucj oni
ont l 'honneur de prévenir leurs pratiques.-qurMls.
ont reçu un nouvel envoi de cornichons d'Alle-
magne , ainsi que des rittes surfines argentées
d'Alsace , de toute beauté. Ils sont du reste tou-
jours très bien assortis en épiceries fines et au-
tres. Le dépôt de la verrerie de Semsales, qu 'ils,
continuent à tenir , est toujours bien assorti de
belles bouteilles , d'un verre clair , a l'ancien p rix.

16. M. Samuel Cousin , confiseur nouvellement,
établi en cette ville , a l 'honneur de prévenir
le public qu 'il fera differens bonbons p. desserts
et soirées, ainsi que de bons biscaumes deBerne.
Outre cela il fabriquera des .glaces et autres ra-
ffaîchissemens à l'instar de M.Torconi de Paris \
et ose espérer que les personnes qui voudront
bien l'honorer de leur confiance , seront satis-
faites tant  dé son travail que dé la modicité
de ses prix. Son magasin est à la Grand' rue ,
n° 240.

17. Louise Pcrrolet , domiciliée à St. Biaise , im
forme-le public qu 'elle sera p Noël , et comme à
l'ordinaire , très-bien assortie de biscaumes de
Berne et autres , de même qu 'en desserts. Les
personnes qui voudront l'honorer de leur con-
fiance , auront lieu d'être satisfaites tant par la
bonne qualité de sa marchandise que par la 1110»
diefté de ses prix. Elle demeure chei M. Fred.-
A.ugùste Dardel.

18. On crouve à l'ordinaire chez Matthey, bou-
langer , à la Grand' rue , des écrclets blanc* ec
jaunes , première qualité et à juste prix. :

19. De beaux dindons gtas , chez M. rae Borel-»
Warnbd.

20. Vingt-hui t  pieds de tuyaux en fer battu , pro-
pres p. un fourneau ;  une étable en bois , dans
le bas de laquelle on peut loger une vache et une
chèvre , et dans le haut  deux chars de foin ; e-né
arche far in ière  à deux sépar arions , pouvant
conten ir . 30 sacs de grain ou de farine , avec
trois buffets , à deux portes bien ferrées et ayant
de bonnes serrures , au- dessus, pour y serrer du
linge ou d'autres effets : tous ces objets presque
neufs. Plus , une romaine à peser de 1 à ç ço lb.'
S'adr. à L." Alœrke , teinturier à Serrieres , qui ,
faute de place, cédera le tout à très-bas prix.

21. A la p inte surJe Bassin-, et à un prix raison J
ngbls , de belles poudrettes de deux ans, venant
de Lavaux.

22. Des billonsde planches en bois de noyer et dé
chêne , chez Bertrand , boulanger.

:3. Al. Clerc , notaire , à la Grand' rue , est chargé
de vendre p lusieurs p ièces en argent fin et non
marquées , comme cabarets ou platedux chan-
deliers , théière , pots à lait, cafetière, jatte a
eau , dite p. le sucre , boire à t hé , huil ier , truelle
et cuillers et fourchettes à dessert Ces objets
seront cédés en sus de leur poids au prix courant
de l'argent , avec une légère rétribution pour la
façon.

24. Alorel , coiffeur, à la Grand' rue, n °2 3  3', v«"ené
de recevoir de l' eau de Cologne , et tout ce qui
a rapport à la parfumerie.

2«. Un petit manteau de drap gris-de- fe r , ainsi *
que des barreaux de fenêtre. S'adr. au Sieur
Frédéric Louis , à la Grand'rue.

26. En commission ,, chez Al"'" Drose née Clerc ,
prés de I'hôtel-de-ville , un assortiment de den-
telles du pays , à des prix très-modiques.

27. . M. Al phonse Bouvie r , à la rue dès Moulins" ,
vient derecevoir un nouvel envoi de pastilles de
Caiabre, qui sonttrès-bones contre les rhumes,
les catarrhes, etc. Liège en planches fin etordi-
naire, gros liège p portettesdelègres, bouchor. g
surfins p'. bouteilles , etc. ; vin de Champagne",
vin deMalaga très-vieux , muscat d .Fronci gnan ,
vin de Aïadére seo, dit de Xérès amer , rum de
la Jamaïque ; p lus , un assortiment de li queurs
surfines d'Hollande : le tout à juste prix. H re-
cevra sous peu des rittes d'Alsace.

-**- ARTICLES OFFICIELS.



TAXE DES V I A N D E S , dès le % Déc. igïÇ.
(des quat re quartiers seulement , sans autre charge.)

Le bœuf à 7 V- cr. I Le veau a 7 cr.
La vache à 6 '/» cr. | Le mouton à g cr.

TAXE DU FAI îJ , mi-blanc ; 4 cr. la livre.

P RIX DES G R A I N S , au marché du i ** Déc.M
Froment l'émine bz. 18 l/ z à 19.
Aloitle-blé . i . . ,j — —
Alècle . , -̂ — „ 10 à 12.
Avoine — „ 7 à 7 '/a *
Orge . . . . . . .  „ 9 à 10.
Epeautre . . . le quintal L. — ,,—.

Bî l'Imprimerl i de C.-H. Woiru r.-,

2 8. Chez Savoye, horloger, près le Temple-neuf,
deux pendules neuves , frappantheures e tquar t s
sur ressorts-t imbres , et à répétition , cadrans
8 pouces, cabinets fond bleu , ouvrages de pre-
mière qua l i té .  Deux cartels , l'un cabinet en
acajou à colonnes , d' un très-joli goût , l' autre
en marbre blanc carré. Un régu lateur à longue
li gne et à secondes ; quel ques pendules et hor-
loges de rencontre. Il est toujours assorti en
montres d'or et d' argent , et établit , à des prix
modi ques , les pièces qu 'il se trouverait  ne pas
avoir. - Le même est charg é de p lacer p. dômes-
tique , un jeune homme Vaudois , âge de 22 ans ,
très-reeomniandab le par sa moralité, qui connaît
bien le pansement des chevaux et le train du
labourage.

89. Dans le magasin de M. Wavre-Wattel , sur
le Bassin , un assortime nt de tuiles , carons ,
p lattes , p lanelles et créneaux bien cuits et par-
faitement condition nés , provenant d' une des
meilleures tuileries des environs ; et afin d' en
faciliter la vente , il offre les tuiles , carons et
planelles à 2 francs par mi lle au-dessous des
prix ordinaires et contre argent comptant —
Pendant le mois de Décembre on trouvera cons-
tâmmenc dans sa maison du côté de la Place-

v d'armes, différentes espèces de volaille , pigeons,
canards et oies grasses et vivantes , a juste prix.

30. Environ 300 pots .vinai gre , 3 à 4 bosses vin
p. vinai gre, quelques cents bouteilles vin rouge
1822 prem." qualité , un écrou de gros pressoir
en noyer , la ferrure d'un potager et four à rôtir ,
deux commodes en noyer , de petits pup itres , et
un fourneau en catelles ve r t -p âle , avec ses
tuyaux , et se chauffant depuis la chambre.
S'adr. à MM. Fatton frères , à Colombier.

31. J. Dorn , en cette ville , vient de recevoir les
étoffes mi-soie qu 'il a annoncées dans un précé-
dent numéro de cette feuille , ainsi que des in-
diennes de Mulhouse , dites robin- des - bois ,
genre tout nouveau.

32. Chez Hi. Grossmann et Fs. Perrochet , près du
Bassin^ outre les articles de leur commerce dont
ils sont des mieux assortis : orge d 'Ulm prem. re
qualité , à 2 batz la livre en en prenant un peu à
la fois ; riz et rizon , chocolat sucré et en p âte ,
thé pecco avec et sans pointes blanches , dont
les qualités ne laissent rien à désirer ; sucre en
pains première qualité , à 6 '/i batz la livre par
pain. Ils viennent de recevoir un nouvel assor-
timent de chandelles ; connues avantageuse-
ment par leur qualité , qu 'ils peuvent céder à
ç batz la livre , par 2ç Jb. à la fois.

33. Chs. Borel , tap issier , vient de recevoir un
nouvel assortiment de glaces de Paris , tap isse-
ries , devants de cheminée. Il est également
pourvu de bon crin p. meubles , idem d'herbes
p. paillasses , (aine d'Allemagne pour matela s ,
dans les plus justes prix. Son magasin est sur
la Place , maison de M. de Montmollin , secré-
taire d'Etat.

34. Une bonne seille a savonnade , neuve , avec
son bâton à coulisse ; 150 cruches à bière , de
bon grès , bien vernies en blanc intérieurement
et extérieurement. S'adr. à David Duvoisin ,
marchand de fromage , ruelle des Poteaux. —
Le même continue à acheter du tartre ou pierre
a vin.

• IM M E U B L E S . „
Je. Les vignes de M. le ministre Diacon , sûr la

ville de Neuchàtel , annoncées en vente par les
précédentes feuilles d'avis , n 'ayant pas été
vendues , les amateurs qui pourraient avoir des
vues sur une ou plusieurs de ces vi gnes , pour-
ront dés aujourd'hui  faire des proposicions à
M.Reymond , notaire , au faubourg , charg é de
les écouter favorablement.

}6. Dès-àiprésent , la maison n " 2 3 6  à laGrand ' -
rue , occupée par M.me veuve Phill ppin-Gi gaud,
Cette maison consiste en un rez-de-chaussée ,
où est la pâtisserie , four et accessoires ; p lus ,
trois étages, avec chambres à resserrer : le tout
en bon état. S'adr. à M. F.-L. Borel , du Petit -
Conseil , qui fera connaître les conditions avan-
tageuses p. le payement.

ON DEMANDE A ACHETER.
37. Un bureau , avec quelques tabourets et des

compartimens p. les lettres. S'ad. au bur. d'avis,
38. Des cuves à vendange encore en bon état.

S'adr. à C. Borel , tanneur à Valang in , qui offre
à vendre de la raclure d'écorce.

ON OFFRE A LOUER.
39. Le second et le quatrième étage de la maison

Borel-Warnod , en face de l'hôtel du Faucon.
40. Pour Noël , unechambre à feu au îcétage de

la maison de M me Prince née Guyenet. S'adr.
à elle-même.

41. Une grande chambre à fourneau et un cabinet
à cheminée , meublés ou non , avec ou sans la
table , chez M. Gagnebin , au Sablon.

¦42. De suite ou p. Noël , un logement dans là mai-
son Guyenet , vis-à-vis la Poste.

42 De suite, au centre du village de Montmollin ,
une maison avec grange et écurie , deux jardins

-. et un verger , si on le désire. S'adr. au Sieur
J.-F; Perregaux , au dit Mc'mollîn .

44. PourNoél , la boulangerie du four de la ville,
avec ses dépendances. S'adr. au bireau d'avis.

ON OFFRE À AMOD IER.
4Ç. Les bains de Bretiège , prés Anet , avec le do-

maine at tenant , ayant changé de pro priétaire ,
seront mis à ferme p. y entrer au printems pro-
chain. Ces bains , connus a; -.ez avantageusemen t
par la salubrité de leurs eaux , seront mis en état
de recevoir et loger convenablement les per.
sonnes qui  voudront  en faire usage. On ne né-
g li gera pas non p lus de pourvoir  à touc ce qui
pourra en rendre le séjour agréable par l' embel-
lissement des appartemens , des alentours et des
beaux poincs de vue qui sonc a proximité.  Le
domaine considérable conti gu à ces bains , qui
est déjà d' un bon rapport , sera améliore par les
propriétaires de manièr e a augmenter ses pro-
duics , dont l'écoulement sera d'autant  plus
avantageux au fermier , que l extencion que re-
cevra cec établissement , lui en assurera la con-
sommarion sur les lieux mêmes. Un fermier
actif et intelli gent pourra encore tirer de grands
avantages de l'établissement projeté d'un com-
merce d ' industr ie , occupant un grand nombie
d' ouvriers , et donc Je siège serait distant de
quel ques pas seulement de l' auberge des bains.
On serait disposé à donner la préférence pour
l'affermage de cette propriété , à un auberg iste
du canton de Neuchàtel , qui fût en état de des-
servir convenablement les bains et 1 auberge, et
de cultiver convenablement le domaine ; mais
il serait inutile de se présenter sans preuves suf-
fisances de moralice ec sans sûretés acceptables;
S'adr. par lettres affranchies , a M. J. Bioiley, à
Neuchàtel , qui indiquera.

DEMANDES ET OFFRES DE SER.VICES.

46* Une personne mariée , de la campagne , d' un
âge mûr , saris enfans , et muni  de bons certifi-
cats , désirerait trouver en ville une pinte bien
achalandée , p. y encrer desuice , s'il le faut , ou
couranc Février prochain ; offranc de payer d'a-
vance en cas exi gible. S'adr. au bureau d'avis.

47. On demande p. encrer de suite , un jeune home
forcecrobusce , etsurcouc de bonneconduice , a
qui on apprendraic le mecier d' imprimeur sous
de favorables conditions; S'adr. à la Jichogra -
p liie Gagnebin , au Sablon.

48. Une maicresse railleuse en ville prendraic chez
elle de suite une rassujettie. S'ad; au bur d'avis.

49. Une jeune fille désirerait se p lacer p. nourrice.
S'adr. au bureau d'avis.

50. Une fille munie de bons certificats , qui conaic
le service , et qui  sait coudre , tricoter , etc. , dé-
sirerait trouver p. Noël ou p. le printems pro-
chain , une place de fie ni è de chambre à Genève
ou en France. S'adr ;;au bureau d'avis.

ci .  On demande un apprenti p. l'état de tailleur
d'habits. S'adr. à Louis Gacon, maître tailleur ,
Grand 'rue-

$2. On demande un valet ou une servante , pour
soigner du bétail et un petit domaine peu éloi gné
de la ville. On veut Une personne bien au fait
des ouvrages d' une ferme, et qui puisse produire
de bons certificats de sa conduite. Elle pourrait
entrer de suite. S'adr. au bureau d'avis.

53 . On demande p. Noël une bonne cuisinière ,
qui soit fidèle , de bonnes mœurs ec propre; si
elle n 'a pas d'attestatio n de ces qualités , il est
inuti le de se présenter. S'adr. au bureau d'avis.

Î4. Un jeune homme âge de ig ans , parlant  l' alle-
mand et le français , muni ds bons pap iers , con-
naissant le service , «et sachant conduire  les che-
vaux  , désire trouver Une p lace p. Noël. S'adr
au bureau d'avis.

çç. On demande , p. servir en pays étrangers , une
bonnecuîs iniere , entre 3061 40 ans , munie  de
recommandations qui ateescenc son savoir , sa
fidélité et Ses mœurs. S'adresser à Mmc Borel-
Thuil ler , au faubourg.

56. Pour des fiiles allemandes qui désirent entrer
en services à Neuchàtel , on est prié de s'adres-
ser au bureau de commission Bi g len , à Berne.
OBJETS VOLéS, PERDUS OU TROUV éS,

57. On a perdu , dans la.soirée du 30 No vembre
dernier , depuis le chemin du Pertui-du-soc jus -
qu 'au faubourg,  en suivant  la grande route , un
bracelet d'acier , que l'on est prié de rapporter
au bureau de cecce feuille , contre récompense.

ç8- On peut réclamer , contre les frais d'insertion ,
un parap luie oublié la semaine de la foire, chez
L. Baillet.

AVIS DIVERS.
59. Charles Soultzener , auberg iste au Faucon en

cette ville , ayant appris qu 'on faisait circuler le
brui t  qu 'il avait exigé d'un étranger qui avait sé-
journé dans son auberge avec une suite nom-
breuse , un prix beaucoup trop considérable ;
s'est présenté chez Al. le Maire et MM. les
Quatre. Al inistraux , et les a convaincus qu 'il ne
méritait  aucun reproche , en leur produisant le
compte même qu 'il avait fourni à cet étranger,
qui , bien loin d'avoir porté aucune p lainte à
l 'Autorité , avait  au contraire témoi gné sa satis-
faction d'une manière très-généreuse envers les
•'"•nestiques de l'hôtel , MM. les Quatre-Minis-

traux ayant autorise Chs. Sonltzener a rendre
public ce qui avait eu lieu dans cette circons-
tance , il ose esp érer qu 'il réussira par -là à re-
pousser les brui ts  calomnieux qui  paraissent
avoir été répandus dans le seul but de nuire à
son établissement. .

60. On recevrait dans un greffe du pays , un jeune
homme de bonnes mœurs et intelligent. S'adr.
au bureau d'avis.

61. M. Petey, chirurg ien-dent iste , a l 'honneur de
préve nir  MAI . les habi tans de Neuchàtel et des
environs , qu 'il est de retour.

62. Les amateurs de musi que sont avertis , que
Al. K il genstein reçoit toujours les abonnemen s
p. Al. Nr egeli de Zur ich  et qu 'on trou vera chez
lui son catalogue général de musi que.

63 . Un pasteur du canton de Berne désire placef
son fils , âge de 11 ans , en échange d' un garçon
ou d' une fille. S'adr. à C. Borel , tanneur , à
Valang in.

64. Une maison de commerce de Berne demande
un jeune homme p. apprenti. S'adr. à M. Ant .
Fornachon ; à Neuchàtel , qui indi quera.

65; On demande à la campagne un abonnement
au Journal  des Débats de préférence, ou à l'un
des journau x de Paris , après la lecture en ville.
S'adr. au bureau d'avis.

66. Avec autorisation de A1M. les Quatre-Mini s-
traux , M. Bolla continuera à recevoir , pendant
le peu de jours qu 'il restera en cetre ville , les
personnes qui désirent lui faire l 'honneur de le
consulter. On peut se procurer jus qu 'à Lundi
prochain , de son dentifrice anticonupteur , si
renommé p. calmer les douleurs et p. détruire la
carie des dents. L'ut i l i té  de cette li queur , le
besoin urgent qu 'elle fait dans chaque maison ,
la fraîcheur qu 'elle donne à la bouche , ainsi que
le bien-être de ceux qui en font usage , tout doit
exciter l'accencion des personnes qui désirent
s'épargner des douleurs et conserver leurs dents
et leursgencivesenbon état. H y a des bouceilles
de L. 1 jusqu 'à 4. On trouve aussi chez lui , une
poudre astringente , composée de fins aromates ,
p. la propreté journalière de la bouche. Il est
logé chez M.'" Jeanrenaud , rue desEpancheurs.

67. Un part iculier  de la campagne désirerait em-
prunte r  une sorh e de 30 louis , sous h ypothè que
et bonnes cautions. S'adr . au Sieur Auguste
Guyot , procureur , rue St. Alaurice.

6g; Un natural is te  qui  connaît parfaitement là
manière d' empai l ler  toutes espèces d' animaux ,
quadrupèdes , oi eaux , poissons et amp hibies j
ainsi que l ' art de traiter et de conserver les in-
sectes , de faire des squelettes ec de t ravai l ler  en
cire , recevrait un eleve. On peut prendre des
informations , par lettres affranchies , chez AI;
Rordorf , rue des Fontaines n° 28 , à Berne.

69. Un crès-bon régent de campagne du canto n
de.Berne , prendraic deux jeunes gens en pen-
sion jusqu 'à Pâ ques ou pour  p lus long- tems.
Rien ne sera négli gé pour son inscruction et son
traicemenc. Le prix p. la pension , le blanchis-
sage ec l ' instruction , sera de cinq louis jusqu 'à
Pâques. S' adr. au bureau d'avis.

70. Un Dame de la ville demande une personne p*
être près d 'elle. — Elle offre à louer de suite ,
deux chambres garnies. S'adr. au bureau d'avis;

COMIT é DES CO N C E R T S .
71. Le Comité des Concerts avise les personnes

qui voudraient  encore prendre part à la sous,
cri ption ouverte l' année dernière pour l'encou-
ragement de la musi que , qu 'elles y seront ad-
mises p les deux années qui lui restent à courir ,
et cela aux  conditions du prospectus , et moyens
nant  qu 'en susdel ' abonement s imp le de L 8> , 8
par année , minimum de la souscri ption , elles
payent à la caisse des Concercs une indemnicé
de L. 4,, 4 pour la première année écoulée ;
celles qui prendront deux ou p lusieurs abonne-
mens , seront exempees de cette indemnité.  On
est prévenu d'ailleurs , que des mesures seront
prises p. que les avantages qui seront accordés
aux souscri pteurs sur les billets d'entrée aux
concerts , auxquels  leurs souscriptiops leur
donnent  drôle , leur soient exclusivement ré-
serves. Les nouvel les souscri ptions devront
être faites chez M. Favarger t avocat ,  avant le
1" Janvier  prochain , et non p lus tard. — Les

amateurs  non connus qui désireraient jouer à
l' orchestre , sont invités à s'arioncer à Al. Gallot ;
seerétaire-de-ville , vice président du Comité.


